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En 2007, 14,5 % des entreprises

de 10 salariés ou plus du secteur

marchand non agricole ont

engagé au moins une négocia-

tion collective (tableau 1). Ces

entreprises emploient près de 

62 % des salariés du champ, soit

environ 7,5 millions de salariés.

Si la proportion d’entreprises

ayant engagé une négociation

est globalement stable en 2007

par rapport à 2006, elle pro-

gresse néanmoins pour les

entreprises de 50 salariés ou

plus : 51 % d’entre elles ont

engagé une négociation en 2007

contre 49 % en 2006 [1]. La pro-

gression la plus forte concerne

les entreprises de taille moyenne

(100 à 199 salariés).

Ces résultats sont tirés de l’en-

quête annuelle Activité et condi-

tions d’emploi de la main-d’oeu-

vre (Acemo) sur la négociation

collective, la représentation des

salariés et les grèves (encadré 1),

qui permet de disposer d’indica-

teurs annuels sur les relations

professionnelles dans les entre-

prises de 10 salariés ou plus du

secteur marchand non agricole.

80 % des entreprises concernées

par une négociation collective en

2007 ont négocié au niveau cen-

tral de l’entreprise stricto sensu.

Les autres ont négocié soit à un

niveau central inter-entreprises

(négociation de groupes ou 

d'unités économiques et socia-

les), soit de façon décentralisée

dans un ou plusieurs établisse-

ments (1).

En 2007, la négociation d’entre-

prise demeure une pratique très

variable selon le secteur d’acti-

vité (tableau 2). L’industrie et les

activités financières demeurent

les secteurs où la négociation

d’entreprise est la plus répan-

due, quelle que soit la taille des

entreprises. Au sein des diffé-

rents secteurs, la proportion
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Graphique 1
Existence d'au moins une négociation collective dans l’entreprise en  2007
lorsqu’un délégué syndical est présent 

Lecture : 80 % des entreprises déclarant la présence d’un délégué syndical ont ouvert une négociation col-
lective en 2007.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).
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des salariés »,
Dares.

d’entreprises ayant ouvert une

négociation collective évolue

peu par rapport à 2006. Elle pro-

gresse néanmoins dans les

industries agroalimentaires 

(23 % en 2007 contre 16 % en

2006) et diminue de façon signi-

ficative dans le commerce (10 %

en 2007 contre près de 12 % en

2006).

LLaa  nnééggoocciiaattiioonn  ccoolllleeccttiivvee
rreessttee  ffoorrtteemmeenntt  lliiééee  àà  llaa  pprréé--
sseennccee  ddee  ddéélléégguuééss  ssyynnddiiccaauuxx
Les entreprises où au moins un

délégué syndical est présent doi-

vent légalement ouvrir des négo-

ciations collectives chaque

année.

En 2007, 80 % des entreprises

déclarant la présence d’un délé-

gué syndical ont effectivement

ouvert au moins une négocia-

tion, de façon centralisée ou

décentralisée, soit une progres-

sion d’environ 3 points par 

rapport à 2006 (tableau 1, gra-

phique 1).

Cette augmentation est essen-

tiellement le fait d’entreprises de

taille moyenne (+5 points dans

les entreprises de 100 à 199 sala-

riés). Cette progression de la

négociation collective peut reflé-

ter une intensification des diver-

ses négociations annuelles obli-

gatoires dans les entreprises de

taille moyenne, notamment

Source :
enquête Acemo
« Négociation
et représentation
des salariés »,
Dares.

Tableau 2
La négociation collective d’entreprise en 2007, selon le secteur (NES 16)

En % d’entreprises

Négociations collectives menées en 2007

Ensemble 10 à 49 50 à 199 200 salariés
(10 salariés salariés salariés ou plus

ou plus)

Industries agroalimentaires ....................... 22,8 10,7 60,4 91,9
Industries des biens de consommation.......... 17,3 5,4 45,2 85,7
Industries des biens d'équipement 
et automobile ....................................... 23,8 10,6 58,8 90,7
Industries des biens intermédiaires et énergie 23,3 10,5 47,1 88,6
Construction......................................... 6,7 3,9 25,2 86,8
Commerce ........................................... 9,7 4,4 33,1 67,2
Transports............................................ 20,3 10,8 45,0 86,8
Activités financières .............................. 41,8 28,8 60,7 96,0
Activités immobilières ............................. 19,4 8,4 82,1 93,7
Services aux entreprises .......................... 16,6 10,8 31,3 68,6
Services aux particuliers .......................... 7,7 4,1 34,5 80,8
Éducation, santé, action sociale, associations 15,1 6,9 39,8 84,9

Ensemble ............................................ 14,5 7,2 40,4 81,2

Lecture : 41,8 % des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur « activités financières » ont ouvert au
moins une négociation collective en 2007. Parmi les entreprises de 200 salariés ou plus de ce secteur, 
96 % ont ouvert au moins une négociation collective en 2007. 
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).

Source :
enquête Acemo

« Négociation
et représentation

des salariés »,
Dares.

Secteur d’activité (NES 16, avec 
regroupements)

Tableau 1
Part des entreprises ayant engagé au moins une négociation en 2007 et taux d’aboutissement

En pourcentage

Négociations Taux d'aboutissement Part de la catégorie
engagées en 2007 des négociations dans le champ total

% d'entreprises % de salariés % d'entreprises % %
ayant négocié concernés ayant signé un accord parmi d'entreprises de salariés

celles ayant négocié(1)

Ensemble ........................................ 14,5 61,7 80,7 100,0 100,0
10 à 19 salariés ................................ 4,5 4,7 92,4(2) 52,0 11,4
20 à 49 salariés ................................ 11,7 12,4 71,3 31,5 15,8
50 à 99 salariés ................................ 33,3 35,1 77,1 8,6 9,7
100 à 199 salariés ............................. 58,6 59,5 80,4 3,4 7,0
200 à 499 salariés ............................. 76,5 77,6 85,1 3,2 14,5
500 salariés ou plus ............................ 92,8 97,2 88,9 1,3 41,5

De 10 à 49 salariés ............................. 7,2 9,2 78,5 83,5 27,2
50 salariés ou plus.............................. 51,5 81,4 81,9 16,5 72,8

Dont 200 salariés ou plus ................. 81,2 92,1 86,3 4,5 56,0

Entreprises ayant un délégué syndical ..... 80,4 94,0 83,1 11,6 58,6

Entreprises n'ayant pas de délégué syndical 5,9 15,9 75,5 88,4 41,4

Lecture : les entreprises de 50 salariés ou plus représentent 16,5 % des entreprises et 72,8 % des salariés du champ de l’enquête. 51,5 % d’entre elles ont engagé
au moins une négociation collective durant l’année 2007. 81,4 % des salariés employés dans les entreprises de cette taille sont donc potentiellement concernés
par au moins une négociation. Dans 81,9 % des entreprises de 50 salariés ou plus ayant ouvert une négociation au niveau central, au moins un accord collectif a
été signé au cours de l’année 2007.
(1) Cet indicateur ne porte que sur les négociations engagées au niveau central de l’entreprise, et non sur les négociations menées au niveau des établissements,
d’un groupe ou d’une unité économique et sociale.
(2) Cette donnée est fragile, cf. note (2), page 3.
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).
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LLaa  qquueessttiioonn  ssaallaarriiaallee  ooccccuuppee  uunnee  ppllaaccee
ccrrooiissssaannttee  ddaannss  lleess  aaccccoorrddss  ssiiggnnééss

(2) - Concernant les entreprises de 10 à
19 salariés, il est difficile de valider l’hy-
pothèse d’une hausse du taux d’aboutis-
sement des négociations. En effet, le
nombre de répondants à l’enquête
déclarant avoir ouvert des négociations
et signé au moins un accord est, chaque
année, très faible pour cette catégorie
d’entreprises.  Le moindre changement
dans le comportement de réponse à
l’enquête peut alors modifier fortement
les résultats, ce que l’on ne peut exclure
entre 2006 et 2007.

(3) -Cette estimation est cohérente avec
le nombre d’accords recensés à partir de
données administratives (encadré 1).

autour de la question salariale.

On ne peut toutefois exclure

qu’elle résulte pour partie égale-

ment d’une amélioration de la

qualité des réponses à l’enquête

(encadré 1).

La loi du 4 mai 2004 sur le dialo-

gue social a élargi les possibili-

tés de négocier, sur de multiples

thèmes, avec des représentants

des salariés autres que les délé-

gués syndicaux (salariés manda-

tés, délégués du personnel, élus

au comité d’entreprise) si un

accord de branche l’autorise. Il

s’avère cependant qu’entre 2004

et 2007, peu de branches profes-

sionnelles ont signé un tel

accord préalable. Ainsi, 6 % seu-

lement des entreprises n’ayant

pas de délégué syndical ont

ouvert une négociation collective

en 2007, ce qui marque un léger

recul par rapport à 2006. Parmi

elles, se trouvent de nombreuses

entreprises qui ont uniquement

négocié sur des dispositifs 

d’épargne salariale, domaine

dans lequel il existe des possibi-

lités particulières de négocier

avec des représentants élus,

indépendamment de la loi du 

4 mai 2004.

Dans sept cas sur dix, les entre-

prises ayant ouvert une négocia-

tion collective en l’absence de

délégués syndicaux sont de

petite taille (de 10 à 49 salariés).

Les négociations sont menées

avec des délégués du personnel

ou une délégation unique du 

personnel dans trois quarts des cas.

Le léger recul observé par rap-

port à 2006 est par ailleurs vrai-

semblablement lié au non-

renouvellement, en 2007, de la

mesure dite du « bonus excep-

tionnel » qui avait stimulé la

négociation avec les représen-

tants élus du personnel en 2006.

En effet, la loi de financement de

la sécurité sociale du 19 décem-

bre 2005 avait permis le verse-

ment d’un bonus de 1 000 euros

par salarié exonéré de cotisa-

tions sociales, ce bonus pouvant

être négocié selon les modalités

applicables à l’épargne salariale

(accord du comité d’entreprise,

ratification par référendum à la

majorité des deux tiers des sala-

riés).

Les négociations aboutissent à

la signature d’au moins un

accord dans plus de 80 % des

entreprises (tableau 1). Dans les

entreprises de 20 salariés ou

plus(2), la propension à aboutir

à un accord est globalement sta-

ble entre 2006 et 2007.

Cependant, elle s’est accrue

dans les entreprises déclarant la

présence d’un délégué syndical

(83 %, après 80% en 2006), en

particulier dans celles employant

entre 20 et 49 salariés et dans

celles employant entre 200 et

499 salariés. On estime qu’envi-

ron 33 000 accords collectifs

d’entreprise (ou avenants) ont

été signés par des délégués syn-

dicaux ou des élus du personnel

en 2007 (3) [2].

En 2007, la question salariale se

trouve, encore plus qu’en 2006,

au coeur de la négociation d’en-

treprise : plus de 69 % des entre-

prises ayant signé un accord à

l’issue d’une négociation centra-

lisée ont abordé la question des

salaires et primes (tableau 3),

contre 66 % en 2006. 41 % des

salariés des entreprises de 

10 salariés ou plus du secteur

marchand non agricole sont

ainsi potentiellement couverts

par un accord salarial négocié en

2007. L’épargne salariale a été

abordée par 41 % des entrepri-

ses ayant signé au moins un

accord, soit une progression de

4 points par rapport à 2006 

(37 %). La durée ou l’aménage-

ment du temps de travail

demeure le troisième thème le

plus souvent abordé dans les

accords : comme en 2006, un

peu plus d’un quart des entrepri-

ses ayant négocié et abouti à un

accord ont traité ce sujet.

L’égalité professionnelle est plus

fréquemment négociée en 2007 :

près de 9 % des entreprises

ayant signé un accord ont

abordé ce thème (contre 7 % en

2006), probablement sous l’effet

de l’obligation annuelle de négo-

cier introduite en 2006. Les

accords abordant l’emploi sont

également plus fréquents (près

de 7 % des entreprises en 2007),

notamment en raison de l’obli-

gation, instaurée en 2005, de

négocier tous les trois ans sur la

Tableau 3
Les thèmes abordés dans les accords d’entreprises signés en 2007

En pourcentage

En % Part totale
Réponse à la question : « Sur quel(s) thème(s) portai(en)t d’entreprises de salariés 
le ou les accords signé(s) au niveau central de l’entreprise ayant signé un concernés
en 2007 ? » accord (2)

(1)

Salaires et primes ............................................................ 69,4 40,9
Épargne salariale (intéressement, participation, PEE, etc.).......... 41,3 25,9
Classifications, qualifications .............................................. 8,8 5,8
Temps de travail (durée, aménagement) ................................ 26,0 14,1
Conditions de travail ........................................................ 7,2 8,2
Emploi (y compris restructuration, plans de sauvegarde et emploi 
des salariés handicapés) .................................................... 6,7 9,6
Formation professionnelle .................................................. 9,0 4,2
Égalité professionnelle, non discrimination ............................. 8,8 9,9
Droit syndical, représentation du personnel (y compris protocoles 
pré-électoraux)............................................................... 6,4 13,4
Protection sociale complémentaire, prévoyance collective .......... 12,1 9,5
Autres........................................................................... 5,1 3,1

Lecture :  parmi les entreprises ayant signé au moins un accord en 2007 au niveau central de l’entreprise
stricto sensu,  9% ont abordé le thème « formation professionnelle » dans leur accord. 4,2 % des salariés
employés dans des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand non agricole sont donc poten-
tiellement "couverts" par des accords de formation professionnelle signés en 2007.                                 

(1) Plusieurs thèmes peuvent être abordés dans un ou plusieurs accords. Le total des pourcentages est de
ce fait supérieur à 100 %.

(2) Il s'agit du nombre de salariés employés dans des entreprises ayant signé au moins un accord sur le
thème en question, rapporté au nombre total de salariés du champ.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).

Source :
enquête Acemo

« Négociation
et représentation

des salariés »,
Dares.
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Tableau 4
Part des entreprises ayant déclaré au moins une grève en 2007, 
par secteur et taille

% d’entreprises

Secteur d'activité
Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,4

Industries agroalimentaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3
Industries des biens de consommation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7
Industrie automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,8
Industries des biens d’équipement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,3
Industries des biens intermédiaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3
Énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,6

Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,4
Transports  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,2
Services hors transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,2

Activités financières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,6
Immobilier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0
Services aux entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,0
Services aux particuliers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,6
Éducation, santé, social et associations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5

Taille
10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,7
50 à 199 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,4
200 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,7
500 salariés ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,2

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,8

Lecture : dans l’industrie, 3,4 % des entreprises ont connu au moins un arrêt collectif de travail en 2007
dans l’entreprise ou l’un de ses établissements.                                                 
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).

Source :
enquête Acemo

« Négociation
et représentation

des salariés »,
Dares.
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Lecture : dans l’industrie, le nombre de journées non travaillées pour fait de grève rapporté aux effectifs
salariés de ce secteur équivaut à 132 jours pour 1 000 salariés en 2007.
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).

Graphique 2
Nombre de jours de grève pour 1 000 salariés, selon le secteur (2005-2007)

Source :
enquêtes Acemo

« Négociation
et représentation

des salariés »,
Dares.
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gestion prévisionnelle des

emplois et des compétences

(GPEC) dans les entreprises de

300 salariés ou plus. En revan-

che, la thématique « droit syn-

dical et représentation du per-

sonnel » est moins fréquem-

ment traitée qu’en 2006, proba-

blement parce que de moins en

moins d’entreprises font usage

de la faculté, offerte par la loi du

2 août 2005 en faveur des PME,

de négocier sur la durée des

mandats des délégués du per-

sonnel et des élus au comité

d’entreprise.

L’année 2005 avait été marquée

par d’importants mouvements

interprofessionnels, et près de 

3 % des entreprises avaient

déclaré au moins une grève. En

2006 et 2007, les grèves ont été

moins fréquentes. Comme en

2006, environ 2 % des entrepri-

ses déclarent au moins un arrêt

collectif de travail (grève,

débrayage) en 2007 (tableau 4).

Cette proportion varie fortement

selon la taille de l’entreprise : elle

est de 1 % pour les unités comp-

tant moins de 50 salariés, et de

31 % pour celles employant 500

salariés ou plus.

Le nombre de journées indivi-

duelles non travaillées pour fait

de grève augmente en revanche

entre 2006 et 2007, passant de

117 à 128 jours pour 1 000 sala-

riés (graphique 2). Cette hausse

est principalement due au sec-

teur des transports.

En 2007, le secteur des

transports représente 38 % du

volume total de jours non tra-

vaillés contre 17 % en 2006. Les

entreprises ferroviaires et de

transports urbains concentrent

l’essentiel des journées de grève

du secteur. À la RATP, les princi-

pales journées de grèves ont

porté sur l’évolution du régime

spécial de retraite. La mobilisa-

tion des agents de la SNCF a

également concerné les retraites,

mais aussi la loi sur le « service

minimum », le fret, les emplois,

les salaires et les métiers [3].

Compte tenu de la taille des

entreprises ferroviaires et de

transports urbains, les 654 jours

de grève pour 1 000 salariés

dans les transports doivent être

comparés à la situation des

entreprises de 500 salariés ou

plus (262 jours de grève pour 

1 000 salariés) plutôt qu’à la

moyenne de l’ensemble des

entreprises (128 jours).

Les salariés des industries élec-

triques et gazières ont égale-

ment participé à des journées

d’action contre la réforme des

régimes spéciaux de retraite.

Hormis les transports, l’indus-

trie automobile et le commerce

sont les seuls secteurs où le

nombre de journées de grève

augmente. Plusieurs mouve-

ments sociaux ont touché les

sites français de production

automobile des constructeurs

français mais également étran-

gers. Dans le commerce, les

employés de plusieurs enseignes

de la grande distribution ont

cessé le travail pour réclamer

notamment une augmentation

des salaires.

Les revendications relatives aux

salaires et aux primes sont en

forte hausse en 2007 avec 57 %

des entreprises déclarant une

grève, contre 40 % en 2006

(tableau 5). Le thème de la rému-

nération devient majoritaire
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dans l’ensemble des secteurs : il

est cité par 55 % des entreprises

dans les services, 60 % dans

l’industrie et 70 % dans le com-

merce. Les accords d’entreprise

signés en 2007 portent égale-

ment plus fréquemment sur ce

thème (tableau 3).

L’emploi prend une place plus

importante dans les motifs de

grève en 2007. Cette revendica-

tion est surtout citée dans les

entreprises des services, et prin-

cipalement dans le secteur des

activités financières (banques et

mutuelles) et des services aux

particuliers (audiovisuel public).

Ce thème est en revanche stable

dans l’industrie, alors que le

recul de l’emploi se poursuit

dans ce secteur.

Les conditions de travail occu-

pent une place croissante dans

les motifs de grève : +5 points

par rapport à 2006. Ce motif est

plus fréquent dans les services

que dans l’industrie. Une entre-

prise sur deux indiquant cette

revendication appartient à l’un

des trois secteurs suivants : acti-

vités financières, secteur sani-

taire et social, transports.

Dans l’ensemble, les revendica-

tions portant sur les conditions

de travail sont fortement asso-

ciées à des revendications sala-

riales : dans 8 cas sur 10, quand

ce motif est cité, le motif 

« rémunération » l’est égale-

ment. Les salariés peuvent

réclamer des compensations

salariales en même temps qu’ils

dénoncent les conditions de tra-

vail au sein de l’entreprise. Par

ailleurs, les conflits portant sur

les conditions de travail sem-

blent rarement déboucher sur

un accord collectif sur ce thème.

Dans deux tiers des cas, les

entreprises indiquant ce motif

de grève déclarent avoir conclu

un accord sur les salaires au

cours de l’année. Seulement 

15 % mentionnent un accord

portant spécifiquement sur les

conditions de travail.

En 2007, les revendications

exprimées lors des grèves sont

beaucoup moins liées à des

mots d’ordre extérieurs à l’en-

treprise. Ceux-ci sont cités dans

20 % des entreprises déclarant

une grève, contre 42 % en 2006.

Deux ans après son entrée en

vigueur, la « journée de solida-

rité » demeure un sujet conflic-

tuel, même si la part des entre-

prises déclarant ce motif de

grève est passée de 29 % en

2005 à 6 % en 2007. En 2005, le

lundi de Pentecôte avait été l’oc-

casion d’une journée d’action

interprofessionnelle. En 2007, il

s’agit plutôt d’arrêts de travail

sporadiques de la part de sala-

riés qui contestent les modalités

d’application de cette journée

dans leur entreprise.

Le thème des retraites est prin-

cipalement cité à l’occasion de

la réforme des régimes spé-

ciaux. Mais il est également

mentionné dans d’autres entre-

prises non concernées par cette

réforme où sont évoquées, par

exemple, les questions de la

NNééggoocciiaattiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  eett  ggrrèèvveess  ::
ddeeuuxx  ffaacceetttteess  dduu  ddiiaalloogguuee  ssoocciiaall

durée de cotisation et de la péni-

bilité du travail.

Huit entreprises sur dix qui ont

déclaré la survenue d’une grève

en 2007 ont indiqué aussi la

tenue de négociations collecti-

ves. Par ailleurs, la proportion

d’entreprises déclarant un arrêt

de travail augmente avec l’inten-

sité de la négociation collective,

mesurée ici par le nombre de

thèmes abordés dans les accords

d’entreprises (graphique 3). Si les

grèves sont quasiment inexis-

tantes dans les entreprises

n’ayant signé aucun accord,

elles sont signalées dans 29 %

des entreprises qui ont négocié

et signé des accords sur au

moins cinq thèmes différents en

2007. Cette relation croissante

entre intensité de la négociation

Aucun accord 1 Ensemble
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Lecture : parmi les entreprises qui ont abordé 3 ou 4 thèmes dans le ou les accords qu’elles ont signés en
2007, 15,5 % déclarent par ailleurs avoir connu une grève en 2007.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).

Graphique 3
Part des entreprises ayant déclaré au moins une grève selon le nombre de
thèmes abordés dans les accords collectifs signés en 2007

Source :
enquête Acemo

« Négociation
et représentation

des salariés »,
Dares.

Tableau 5
Motifs des grèves (2005-2007)

En % d’entreprises ayant connu une grève

Motifs 2005 2006 2007

Rémunération  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 40 57
Emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 16 24
Conditions de travail  . . . . . . . . . . . . . . 13 17 22
Temps de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 8 8
Autres motifs liés à l'entreprise . . . . . . . 5 7 7
Mots d'ordre extérieurs à l'entreprise  . . . 50 42 20
dont
Journée de solidarité  . . . . . . . . . . . . . 29 12 6
Retraite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 4
CNE CPE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 20 0
Lecture : 57 % des entreprises indiquent que la rémunération figure parmi les motifs des grèves (ou de la
grève) survenues en 2007, contre 40% en 2005 et 2006. Le total des motifs est supérieur à 100 % car un
même arrêt de travail peut porter sur plusieurs revendications. De même, une entreprise peut connaître
plusieurs grèves durant l’année, avec des thèmes de revendications différents à chaque fois.
Source : enquête Acemo « Négociation et représentation des salariés », Dares.
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).

Source :
enquêtes Acemo

« Négociation
et représentation

des salariés »,
Dares.
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collective et existence de grèves

traduit avant tout un effet de

taille : les grandes entreprises,

où surviennent plus fréquem-

ment des grèves, négocient plus

souvent sur de multiples sujets,

notamment sous l’effet d’obli-

gations qui leur sont spéci-

fiques, comme la gestion prévi-

sionnelle de l’emploi et des

compétences.

Cette relation indique aussi que

la négociation collective et le

conflit collectif ne sont pas des

formes contradictoires de rela-

tions sociales dans l’entreprise.

L’une comme l’autre nécessi-

tent, pour émerger, que les

bases d’un dialogue social effec-

tif existent dans l’entreprise,

notamment sous la forme d’une

présence syndicale. Les salariés

peuvent cesser le travail pour

réclamer l’ouverture de négocia-

tions, pour peser sur des discus-

sions en cours entre les repré-

sentants des salariés et l’em-

ployeur, ou pour contester les

décisions prises à l’issue d’une

négociation.

Les relations professionnelles

(représentation des salariés,

négociations et conflits collec-

tifs) dans les entreprises sont

intimement liées aux caractéris-

tiques des branches profession-

nelles auxquelles elles se réfè-

rent pour réguler une partie de

la relation salariale, via les

conventions collectives qu’elles

appliquent (encadré 2). Le péri-

mètre et les pratiques de négo-

ciation dans chaque branche ont

été modelés au cours du temps

par les organisations profes-

sionnelles représentant les

employeurs et les salariés de la

branche. L’articulation entre

négociations collectives de

branche et d’entreprise est ainsi

variable selon la structure de

chaque branche, notamment en

fonction du poids des petites et

des grandes entreprises ou du

pouvoir acquis par les différen-

tes organisations représentatives.

Pour la première fois en 2007,

les indicateurs relatifs à la négo-

ciation d’entreprise et aux grè-

ves peuvent être déclinés en

fonction des branches profes-

sionnelles auxquelles sont prin-

cipalement rattachées les entre-

prises, à partir de la grille « des

conventions regroupées pour

l’information statistique » (enca-

dré 2, CRIS). Ces regroupe-

ments sont établis non seule-

ment par rapport à des critères

d’activité économique ou de

filière, mais également en

tenant compte des proximités

existantes en matière de négo-

ciation d’accords et de conven-

tions collectives de branche [4].

En 2007, si l’on fait abstraction

des entreprises principalement

couvertes par des « statuts »,

les entreprises qui ont le plus

fréquemment ouvert au moins

une négociation sont celles rat-

tachées aux branches profes-

sionnelles de la « métallurgie et

de la sidérurgie » pour l’indus-

trie et celles des « banques, éta-

blissements financiers et assu-

rances » pour les services

(tableau 6). Les grèves y sont

UUnn  nnoouuvveell  ééccllaaiirraaggee  ppaarr  bbrraanncchheess
pprrooffeessssiioonnnneelllleess

Source :
enquête Acemo

« Négociation
et représentation

des salariés »,
Dares.

Tableau 6
Négociations et grèves dans les entreprises en 2007, par branches professionnelles

En pourcentage

Branches professionnelles (rattachement principal
des entreprises, Cris niveau 1)

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 14,5 80,4 1,8 18,8

Métallurgie et sidérurgie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 28,1 84,5 4,3 34,0
Bâtiment et travaux publics  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 6,9 66,1 <0,5* 7,3
Chimie et pharmacie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 17,9 95,2 3,7 24,7
Plastiques, caoutchouc et combustibles  . . . . . . . . . . . . . . 92 22,4 91,5 3,5 24,8
Verre et matériaux de construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 21,3 85,8 2,5 22,2
Bois et dérivés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 12,3 94,1 1,0 19,6
Habillement, cuir, textile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 12,4 81,5 1,1 10,6
Culture et communication  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 16,6 82,2 0,8* 22,1
Agroalimentaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 17,7 81,0 1,5 20,7
Commerce de gros et import-export  . . . . . . . . . . . . . . . . 72 6,9 76,3 <0,5* 7,6
Commerce principalement alimentaire  . . . . . . . . . . . . . . 93 16,3 93,9 <0,5* 3,7
Commerce de détail principalement non alimentaire  . . . . . 71 5,7 84,6 <0,5* 23,4
Services de l'automobile et des matériels roulants  . . . . . . . 60 6,2 85,5 <0,5* <0,5*
Hôtellerie, restauration et tourisme  . . . . . . . . . . . . . . . . 58 7,1 64,8 0,5 8,4
Transport (hors statuts)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 16,7 83,6 3,1 24,7
Secteur sanitaire et social  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 15,2 74,3 4,3 17,0
Banques, établissements financiers et assurances  . . . . . . . 80 36,6 94,2 6,6 15,1
Immoblier et activités tertiaires liées au bâtiment . . . . . . . 39 15,9 86,4 <0,5* <0,5*
Bureaux d'études et prestations de services aux entreprises 81 15,3 80,6 <0,5* 7,2
Professions juridiques et comptables  . . . . . . . . . . . . . . . 61 9,3 93,2 0,5* <0,5*
Nettoyage, manutention, récupération et sécurité . . . . . . . 91 10,9 63,8 1,7 13,6
Branches non-agricoles diverses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 9,0 46,8 1,5 17,1
Branches agricoles (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nd nd nd nd nd
Secteurs sous statut hors fonction publique  . . . . . . . . . . . nd 79,0 88,6 35,0 41,1
Hors conventions de branches ou statuts  . . . . . . . . . . . . . nd 18,6 68,0 1,6 13,0

Lecture : 94 % des salariés couverts par une des conventions collectives de la « métallurgie et sidérurgie » sont employés dans des entreprises de 10 salariés ou
plus. 28,1 % des entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand non agricole dont la convention collective principale relève des branches professionnel-
les « métallurgie et sidérurgie » ont engagé au moins une négociation collective en 2007 ; par ailleurs, 4,3 % de ces entreprises ont déclaré qu’un arrêt collec-
tif de travail (grève ou débrayage) a eu lieu en 2007.

* : taux inférieur à 0,5 % ou non significativement différent de zéro.

(1) Données issues des DADS et ACEMO. Elles concernent l’année 2006 pour des raisons de fiabilité.

(2) L’essentiel des entreprises rattachées aux branches agricoles sont hors du champ de l‘enquête (secteur marchand non agricole) si bien qu’il n’est pas perti-
nent de caractériser la négociation d’entreprise dans ces branches à partir de l’enquête.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus (secteur marchand non agricole).

Proportion 
de salariés dans
les entreprises 
de 10 salariés 

ou plus (1)

Proportion d’entreprises ayant
engagé une négociation en 2007

Ensemble
Entreprises 
où il y a un 

délégué syndical

Proportion d’entreprises ayant
connu une grève en 2007

Ensemble
Entreprises 

de 200 salariés 
ou plus
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également plus fréquentes que

dans les autres branches profes-

sionnelles. Cette double caracté-

ristique s’explique par le poids

des grandes entreprises mais

également par des relations pro-

fessionnelles historiquement

plus institutionnalisées dans

ces différentes branches.

Les entreprises couvertes par

des « statuts », qui regroupent

notamment les très grandes

entreprises nationales de l’éner-

gie et des transports, sont aty-

piques en matière de négocia-

tions comme en matière de grè-

ves : les trois quarts d’entre elles

ont engagé des négociations en

2007, et 35 % d’entre elles décla-

rent une grève. Au regard de

l’ensemble du secteur mar-

chand non agricole, ces niveaux

élevés de négociation et de

grève sont liés d’une part aux

effectifs extrêmement élevés de

ces entreprises et, d’autre part,

à l’implantation syndicale parti-

culièrement forte en leur sein.

Les entreprises relevant des

branches « bâtiment et travaux

publics », « hôtellerie, restaura-

tion et tourisme », et « services

de l’automobile et des matériels

roulants » négocient en revan-

che très peu, notamment en rai-

son de leur forte proportion de

petites entreprises. Les négocia-

Pour en savoir plus

[1] A. Carlier, A. Naboulet (2007), « Négociations collectives et grèves en 2006 dans le secteur marchand : la question salariale au cen-

tre des négociations d’entreprise et des grèves», Premières Synthèses, Dares, n° 27.3. 

[2] DGT-Dares, « La négociation d’entreprise », dans Bilan de la négociation collective en 2007, pp. 269-289, Bilans et rapports, Éditions

législatives.

[3] Service de l’observation et des statistiques du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement

du territoire, Les comptes des transports en 2007 (tome I), juin 2008 (http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr, rubrique 

« Transports/Données d’ensemble »).

[4] J.-B. Berry, P. Combault (2008), « Évolution des salaires de base par branches professionnelles en 2007 », Premières Informations,

Dares, n°26-3.

Tableaux complémentaires disponibles sur le site http://www.travail-solidarite.gouv.fr/ (rubrique « Études-Recherche-Statistiques de la

DARES », « Relations professionnelles »).

tions de branche jouent pour

ces dernières un rôle détermi-

nant en matière d’évolutions

salariales. Les entreprises ratta-

chées à ces branches déclarent

par ailleurs très peu de grèves

en 2007.

Dans les branches profession-

nelles des « transports hors sta-

tuts », la part des entreprises

déclarant une grève est supé-

rieure à la moyenne (3 %). Ces

branches regroupent des gran-

des entreprises de transports

urbains et les sociétés d’auto-

routes, à l’exclusion des grandes

entreprises nationales de

transports.

L’analyse par CRIS met égale-

ment en évidence des différen-

ces entre entreprises ayant a

priori des activités économiques

proches, mais rattachées à des

branches professionnelles dis-

tinctes. Ainsi, les entreprises

relevant à titre principal des

branches professionnelles du 

« commerce principalement ali-

mentaire » négocient globale-

ment plus (près de 16 % en

2007) que celles relevant de la

branche « commerce de détail

non alimentaire » (6 %) ou 

« commerce de gros et import-

export » (7 %). Or, dans cha-

cune de ces branches, plus de

neuf entreprises sur dix relèvent

du « commerce » du point de

vue de l’activité économique

principale (NES16). Ces écarts

reflètent largement les différen-

ces de taille des entreprises rat-

tachées à ces différentes bran-

ches : les entreprises de 10 à 49

salariés sont proportionnelle-

ment moins nombreuses dans

la branche « commerce princi-

palement alimentaire » que

dans les deux autres.

Les grèves sont généralement

moins fréquentes dans les bran-

ches relevant du commerce, y

compris dans les grandes entre-

prises, à l’exception de la bran-

che du « commerce de détail

non alimentaire », où les entre-

prises de 200 salariés ou plus

déclarent sensiblement plus

d’arrêts de travail en 2007 : 23 %

contre 19 % en moyenne. 

Il s’agit notamment de conflits

survenus dans les grands maga-

sins et dans des grandes entre-

prises du commerce de l’élec-

troménager et de la vente par

correspondance.
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Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  AACCEEMMOO  SSUURR  LLAA  NNÉÉGGOOCCIIAATTIIOONN  EETT  LLAA  RREEPPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  SSAALLAARRIIÉÉSS,,  UUNN  NNOOUUVVEELL  OOUUTTIILL  

DDEE  SSUUIIVVII  DDEESS  RREELLAATTIIOONNSS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  EENN  EENNTTRREEPPRRIISSEE

LLee cchhaammpp  ddee  ll’’eennqquuêêttee

L’enquête annuelle sur la négociation et la représentation des salariés dans les entreprises est réalisée depuis 2006 dans le cadre des enquêtes « Activité et conditions

d’emploi de la main-d’oeuvre » (ACEMO). Elle porte sur un échantillon de 10 300 entreprises, renouvelé par quart chaque année, à l’exception des entreprises de plus

de 500 salariés qui sont interrogées de façon exhaustive. Le champ est représentatif des 200 000 entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand non agricole

en France métropolitaine, qui emploient environ 12 millions de salariés. L’ensemble des entreprises du transport, de l’énergie et des télécommunications en font par-

tie. Sont notamment incluses les entreprises du secteur public et les grandes entreprises nationales : EDF, Gaz de France, SNCF, RATP, France Télécom et La Poste.

UUnnee  eennqquuêêttee  cceennttrrééee  ssuurr  llee  nniivveeaauu  eennttrreepprriissee

Cette nouvelle enquête permet un suivi statistique annuel des relations professionnelles au niveau de l’entreprise, notamment sur le déroulement des négociations

collectives entre représentants des salariés et employeurs. En outre, elle mesure chaque année la part des entreprises qui ont connu un ou plusieurs arrêts collectifs

de travail et permet d’identifier les motifs de ces arrêts. Elle complète ainsi d’autres sources existantes sur ces domaines : l’enquête REPONSE effectuée tous les six

ans et les statistiques annuelles issues de données administratives sur les accords d’entreprise et les élections aux comités d'entreprise.

L’unité interrogée est l’entreprise dans son ensemble, identifiée par un numéro SIREN. Le mode d’interrogation est donc différent de l’enquête ACEMO trimestrielle

et de l’enquête REPONSE 2005, qui interrogent l’établissement. L’interrogation au niveau de l’entreprise ne permet pas d’appréhender de façon détaillée les relations

professionnelles pouvant exister au niveau de groupements d’entreprises : c’est notamment le cas des unités économiques et sociales (UES) qui rassemblent, sou-

vent au sein de groupes, des entreprises ayant en commun une concentration des pouvoirs de direction, une complémentarité des activités et un même statut social.

UUnnee  eennqquuêêttee  qquuii  vviieenntt  ccoommpplléétteerr  ddeess  ddoonnnnééeess  aaddmmiinniissttrraattiivveess  ssuurr  lleess  aaccccoorrddss  dd’’eennttrreepprriissee

Les entreprises ayant signé un accord sont tenues de le déposer auprès des Directions départementales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

(DDTEFP). Sur la base des données ainsi collectées, un suivi statistique de ces accords d’entreprise est effectué chaque année par la Dares, dans le cadre du Bilan de

la négociation collective. Ces données donnent une estimation du nombre d’accords cohérente avec celle de l’enquête : en 2007 sont dénombrés plus de 32 000

accords d’entreprise (y compris les avenants) signés par des délégués syndicaux, des salariés mandatés ou des représentants élus du personnel (sachant qu’il existe

au moins 1 200 accords qui ne peuvent être exploités statistiquement par manque d’information suffisante). L’enquête apporte en revanche des informations que ne

peuvent fournir ces données administratives sur les seuls accords d’entreprises. En particulier, l’enquête permet de mesurer l’existence de négociations collectives,

indépendamment du fait que celles-ci donnent lieu ou non à un accord, et d’analyser ces pratiques de négociation en fonction des diverses caractéristiques des entre-

prises.

Si les deux sources convergent globalement du point de vue du volume d’accords, les possibilités de comparaison entre elles sont limitées : l’enquête permet de carac-

tériser des comportements d’entreprise en matière de négociation collective, alors que la source administrative ne permet que de caractériser des accords collectifs

d’entreprise légalement recevables.

UUnnee  eennqquuêêttee  rréécceennttee  eenn  ccoouurrss  ddee  ssttaabbiilliissaattiioonn

L’enquête est menée seulement pour la troisième année consécutive. De fait, on dispose de peu de recul pour juger des résultats de l’enquête en évolution. Des efforts

ont été réalisés pour adresser les questionnaires de l’édition 2007 aux services des entreprises qui sont supposés avoir la meilleure connaissance du dialogue social,

des instances représentatives et des négociations collectives, notamment dans les petites et moyennes entreprises. Par ailleurs, on peut supposer qu’un effet d’ap-

prentissage a eu lieu dans les entreprises ayant répondu à au moins deux éditions de l’enquête. Pour ces deux raisons, il est possible que certaines entreprises, notam-

ment de taille moyenne, répondent « mieux » à l’enquête que lors des éditions précédentes et que la présence de délégués syndicaux ou l’existence de négociations

collectives soient plus souvent indiquées. Cet effet « qualité » peut en partie expliquer la progression de la négociation collective et de la présence de délégués syndi-

caux entre 2006 et 2007.

Par ailleurs, les données relatives aux grèves en 2005 et 2006 ont été révisées afin de mieux prendre en compte les effectifs des entreprises répondantes, ce qui modi-

fie légèrement la part des entreprises concernées et le nombre de jours de grève pour ces deux années.

Encadré 2

CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  CCOOLLLLEECCTTIIVVEESS  EETT  AACCCCOORRDDSS  DDEE  BBRRAANNCCHHEE  ::  ÉÉLLÉÉMMEENNTTSS  DDEE  DDÉÉFFIINNIITTIIOONN

Le code du travail fixe les règles générales applicables aux relations de travail entre les employeurs et les salariés de droit privé. Dans ce cadre, les partenaires sociaux

négocient des conventions et accords qui viennent compléter le droit du travail. La convention collective couvre l’ensemble des conditions d'emploi, de formation pro-

fessionnelle et de travail ainsi que les garanties sociales, tandis que l’accord se limite à un ou plusieurs objets de négociation.

Le champ d’application des conventions et accords peut être interprofessionnel ou professionnel. Il s’agit dans ce dernier cas d’une convention ou accord dit « de

branche ». Une convention collective de branche couvre l’ensemble des relations de travail dans un champ professionnel donné. D’éventuels accords peuvent se gref-

fer sur la convention collective de branche, l’ensemble constitue dès lors le dispositif conventionnel de la branche.

LLee  cchhaammpp  dd’’aapppplliiccaattiioonn  ddeess  aaccccoorrddss  eett  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  ddee  bbrraanncchhee

Toute convention collective délimite un champ d’application catégoriel (catégories de salariés intéressées par le texte), un champ d’application géographique (natio-

nal, régional, départemental ou local), un champ d’application professionnel défini en termes d’activités économiques.

LL’’eexxtteennssiioonn  ddeess  aaccccoorrddss  eett  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess

Depuis la loi du 24 juin 1936, un texte conventionnel a vocation à être « étendu » par le ministère dont il dépend (celui chargé du travail ou celui chargé de l’agricul-

ture). Il s'impose alors à toutes les entreprises de son champ d’application. Si la majeure partie des grandes conventions collectives sont étendues, ce n’est toutefois

pas une généralité. Une convention collective peut ainsi être étendue, non étendue ou en voie d’extension (lorsque le processus d’extension n’est pas encore parvenu

à son terme). Dans les deux derniers cas, l’application de la convention n’est pas obligatoire pour les entreprises non adhérentes aux syndicats signataires.

LL’’iiddeennttiiffiiccaattiioonn  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess

Pour identifier les conventions collectives gérées par le ministère chargé du travail, la direction générale du travail a créé « l’identifiant de convention collective »

(IDCC). Ce numéro à quatre chiffres est attribué à chaque texte présent dans la base de données des conventions collectives. En 2008, les fichiers de déclarations

annuelles de données sociales (DADS) comportent le code IDCC.

LLEESS  CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  RREEGGRROOUUPPÉÉEESS  PPOOUURR  LL’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  SSTTAATTIISSTTIIQQUUEE  ((CCRRIISS))

En France, les statistiques économiques sur l’emploi et les salaires sont habituellement construites selon la nomenclature d’activités française (NAF) et souvent

publiées et commentées selon la nomenclature économique de synthèse (NES), dont les regroupements visent à refléter le comportement d'agents économiques

confrontés à leur marché, alors que la structuration de la NAF fait intervenir d'autres critères comme les spécificités techniques du processus de production ou son

organisation en filières de production.

Conçue pour permettre le traitement de données statistiques, la grille d’analyse des « Conventions regroupées pour l’information statistique » (CRIS), élaborée par

la Dares, est un ensemble de regroupements de branches conventionnelles à trois niveaux : le niveau CRIS1, le moins détaillé, comprend 25 postes, le niveau CRIS2

en comprend 64 et le niveau CRIS3, le plus détaillé, en comporte 137. La version 2008 de cette grille a été constituée à partir de la liste des conventions à jour au 1er

octobre 2008. La CRIS sera mise à jour chaque année pour tenir compte des textes nouvellement créés ou des textes « archivés ».

La CRIS est un outil d’analyse à finalité exclusivement statistique, elle n’a aucune valeur juridique.


